
Que se passe-t-il si l’employeur ne se présente pas à une
convocation de l’ITM ?

Réponse courte

Si l’employeur ne se présente pas à une convocation de l’ITM sans motif légitime ni justification, l’Inspection dresse

un procès-verbal de carence, constatant l’absence. Ce document constitue une preuve d’entrave à l’action de l’ ITM.

L’ITM peut alors procéder à une nouvelle convocation ou transmettre le dossier au Parquet, ce qui expose

l’employeur à une amende administrative pouvant aller jusqu’à 25 000 euros, montant doublé en cas de récidive.

L’absence injustifiée peut également aggraver la situation de l’employeur lors de contrôles ultérieurs.

L’employeur doit donc systématiquement répondre à toute convocation, justifier toute absence par un motif légitime

avec justificatifs, ou se faire représenter par un mandataire muni d’une procuration écrite.

Définition

La convocation de l’Inspection du travail et des mines (ITM) est une demande formelle adressée à l’employeur ou

à son représentant légal, visant à obtenir sa présence pour une audition, la remise de documents ou la fourniture

d’explications dans le cadre d’un contrôle ou d’une enquête relevant du Code du travail luxembourgeois. Cette

convocation s’inscrit dans le cadre des missions de contrôle, de prévention et de sanction confiées à l’ ITM par la

législation nationale.

L’absence de l’employeur à une telle convocation constitue un manquement à l’obligation légale de collaboration

avec l’autorité de contrôle, susceptible d’être qualifiée d’entrave à l’action de l’ ITM.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose du pouvoir légal de convoquer tout employeur ou son représentant, conformément aux articles L.312-1

à L.312-9 du Code du travail. La convocation est notifiée par écrit, précisant l’objet, la date, l’heure et le lieu de

l’audition ou de la remise de documents.

L’employeur est tenu de se présenter personnellement ou de se faire représenter par une personne dûment

mandatée, munie d’une procuration écrite. Cette obligation de comparution s’applique à toute entreprise,

indépendamment de sa taille ou de son secteur d’activité, et s’étend à la fourniture de tous renseignements ou

documents demandés par l’ITM.

L’égalité de traitement, la traçabilité des échanges et l’encadrement humain des procédures sont des obligations

implicites à respecter lors de toute interaction avec l’ITM.
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Modalités pratiques

En cas de non-présentation injustifiée à la convocation, l’ITM dresse un procès-verbal de carence, constatant

l’absence de l’employeur ou de son représentant. Ce procès-verbal constitue un élément de preuve d’entrave à

l’action de l’ITM.

L’ITM peut procéder à une nouvelle convocation ou transmettre le dossier au Parquet pour l’ouverture d’une

procédure pénale. L’employeur encourt alors une amende administrative pouvant aller jusqu’à 25 000 euros,

conformément à l’article L.312-6 du Code du travail. En cas de récidive, le montant de l’amende peut être doublé.

L’employeur doit justifier toute absence par un motif légitime, tel qu’une maladie grave ou un cas de force majeure, et

fournir les justificatifs nécessaires. La délégation de comparution à un mandataire est admise, sous réserve de la

présentation d’une procuration écrite.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de répondre systématiquement à toute convocation de l’ ITM, même en cas

d’empêchement, en informant l’Inspection par écrit et en sollicitant, si nécessaire, un report motivé.

L’employeur doit veiller à la conservation des preuves de communication avec l’ ITM et à la traçabilité des échanges,

notamment en archivant les courriels, lettres recommandées et accusés de réception. Il est conseillé de désigner un

interlocuteur interne chargé du suivi des relations avec l’ITM.

En cas de doute sur la procédure ou sur la légitimité de la convocation, il est recommandé de consulter un avocat

spécialisé en droit du travail luxembourgeois. Le respect de l’égalité de traitement et de la confidentialité des

informations transmises à l’ITM doit être assuré à chaque étape.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-9 (pouvoirs de l’ITM, obligations de collaboration, modalités de convocation)

Article L.312-6 (sanctions en cas d’entrave à l’action de l’ITM, amendes administratives)

Principes généraux du droit du travail (égalité de traitement, traçabilité, encadrement humain)

Circulaires et instructions de l’ITM applicables en 2025

L’absence injustifiée à une convocation de l’ITM expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à une

aggravation de la situation en cas de contrôle ultérieur. Il est impératif de traiter toute convocation avec diligence, de documenter toute

impossibilité de comparution et de respecter l’ensemble des obligations légales de collaboration.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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